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EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 
DECISION DU PRESIDENT

Objet : Convention de mise à disposition de Madame Guylène HERVE

Dans une volonté des moyens, il est proposé de conclure une convention entre la 
commune de La Chevrolière et Grand Lieu Communauté afin de mettre à disposition Madame 
Guylène HERVE, assistante du Maire et des élus municipaux, à hauteur de deux demi-journées par 
semaine (soit 10 heures par semaine) et pour une durée de 24 mois, du 1er septembre 2024 au 31 
août 2025, sur des missions de secrétariat du Président et des élus communautaires.

t.

VU le Code Général des Collectivités Territoriales -23 ;

VU le Code Général de la Fonction Publique et notamment les articles L512-6 à L512-15 ;

VU la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la Fonction 
Publique Territoriale ;

VU le décret n° 2008-580 du 18 juin 2008 relatif au régime de la mise à disposition applicable aux 
collectivités territoriales et aux établissements publics administratifs locaux ;

VU la délibération n°2024-80 de la commune de La Chevrolière du 19 décembre 2024 approuvant la 
journées par 

semaine (soit 10 heures) du 1er septembre 2024 au 31 août 2025 ;

VU la délibération du Conseil communautaire du 1er février 2022 portant délégation du Conseil 
communautaire au Président, pour prendre toute décision concernant la passation, la signature, 

pour Grand Lieu Communauté est inférieure à 25 000 euros ;

VU les statuts de Grand Lieu Communauté ;

Le Président de Grand Lieu Communauté DÉCIDE :

Article 1 APPROUVER le projet de convention de mise à disposition de Madame Guylène 
HERVÉ de la Commune de La Chevrolière pour une durée de 12 mois à compter du 1er septembre 
2024 au 31 août 2025, à hauteur de deux demi-journées par semaine (soit 10 heures 
hebdomadaires),

Article 2 - Madame la Directrice Générale des Services et le Comptable du Centre des Finances 
Publiques de Pornic
décision.

Fait à La Chevrolière, le 3 décembre 2025

Le Président,

M. Johann BOBLIN
#signature#
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